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LA CHAMBRE PRE LIMINAIRE des Chambres extraordinaires au sein des Tribunaux 

cambodgiens (1es «CETC ») prend acte du «Memoire en appel contre l"Ordonnance sur 

demande d'integration de documents relatifs a l'activite reelle de M. Khieu Samphan' »1 

(l' « Appel ») depose Ie 19 avril 2010 par Khieu Samphan (1' « Appelant »). 

I. RAPPEL DE LA PROCEDURE 

1. Le 3 mars 2010, l'Appelant a depose sa «Demande d'integration de documents relatifs a 
I' activite reelle de M. Khieu Samphan durant la peri ode du Kampuchea democratique2 » CIa 

«Demande »). L'Appelant a demande aux co-juges d'instruction l'integration au dossier des 

«600 documents cites en reference dans Ie prod~s-verbal de M. [Craig C.] Etcheson qui n'ont 

pas encore ete produits au dossier» et la traduction de ces documents dans les deux autres 

langues de travail officielles des CETC3
. 

2. Le 19 mars 2010, les co-juges d'instruction ont rendu leur «Ordonnance sur 'Demande 

d'integration de documents relatifs a l'activite reelle de Monsieur KHIEU Samphan4 » 

(1'« Ordonnance »), rejetant la Demande. L'Ordonnance a ete notifiee dans les trois langues de 

travail officielles des CETC Ie 19 mars 2010. 

3. Le 24 mars 2010, l'Appelant a depose une Declaration d'appel5 contre l'Ordonnance et, 

Ie 19 avril 2010, il a depose son memo ire en appeI6. 

4. Aucune reponse a l' Appel n'a ete deposee en application de 1'article 8.3 de la Directive 

pratique sur Ie depot des documents aupres des CETC7
• 
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5. Le 20 mai 2010, a ete notifiee auxparties l'ordonnance de la Chambre preliminaire fixant 

l'audience d'appel au 27 mai 2010 a 14 heures8
• Le 21 mai 2010, l'Appelant a depose les 

«Demandes urgentes de la defense relatives aux audiences du 27 mai 2010» (les «Demandes 

relatives a l'audience ») dans lesquelles il formulait trois demandes concernant l'audience9
. Le 

27 mai 2010, a ete notifiee aux parties l'ordonnance de la Chambre portant annulation de 

l' audience et indiquant que l' Appel serait tranche sur la seule base d' observations ecrites 10. Le 

7 juin 2010, la Chambre preliminaire a notifie sa «Decision portant sur les demandes relatives 

aux audiences », par laquelle elle rejetait les demandes en question au motif que l'annulation de 

l' audience les rendait caduques II . 

6. Le 11 juin 2010, la Chambre a statue sur l' Appel, en indiquant que <des motifs de la 

decision suivr[aient] en temps voulu >P. II a ete decide que: 

1. Les demandes de redressement suivantes formulees dans l' Appel ne sont pas 
recevables : « autoriser la defense a produire les elements de preuve a sa disposition dans Ie but 
de faciliter Ie travail de recherche de la verite », « ordonner au Bureau des co-procureurs de 
communiquer les elements de preuve en leur possession et garantir ainsi l' exercice effectif des 
droits de ladMense » et, « a titre subsidiaire : ordonner aux co-juges d'instruction de proceder 
au placement desdits documents dans Ie dossier d'instruction ». 

2. La demande de redressement formulee dans l' Appel et tendant a « infmner 
l'Ordonnance» est recevable. 

3. Les co-juges d'instruction ont commis une erreur de droit en ne concluant pas que les 
documents' auxquels se rMere M. Cmig C. Etchesonaux paragmphes 31 et 146 et dans la note 
de bas de page nO 341 de son Proces-verbal d'analyse (<< des centaines de rapports et 
memomndums » et« plus de six cents exemples de ces types de communications ») favorisent 
prima facie la manifestation de la verite. 

7 ECCCI01l2007IRevA (modifiee Ie 5 juin 2009). 
8 Ordonnance portant calendrier, 11 mai 2010, doc. n° D2701212. Cette ordonnance a ete notifiee en anglais et en 
khmer Ie 11 mai 2010, et en franyais Ie 20 mai 2010. . 
921 mai 2010, doc. n° D37012/8 (<< Demandes relatives a l'audience »). Les versions en franyais et en khmer ont ete 
notifiees Ie 2 juin 2010. La version anglaise a ete notifiee Ie 14 juin 2010. 
10 Ordonnance portant annulation, 26 mai 2010, doc. n° D3701217. Cette ordonnance a ete notifiee en anglais Ie 
26 mai 2010, en franyais et en khmer Ie 27 mai 2010. 
11 Decision portant sur les demandes relatives aux audiences du 27 mai 2010, doc. n° D3701219,7 juin 2010. Les 
versions en anglais, en franyais et en khmer de cette decision ont ete notifiees Ie 7 juin 2010. 
12 Decision relative a l'appel intetjete par M. Khieu Samphan contre 1'« Ordonnance sur demande d'integration [au 
dossier] de documents relatifs a l'activite reelle de M Khieu Samphan », 11 juin 2010, doc. n° D37012110. Les 
versions en franyais et en khmer de ce dispositif ont ete notifiees Ie 11 juin 2010, et la version franyaise a ete notifiee 
Ie 14 juin 2010. 

3 
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4. L'Appel est rejete parce que la Demande n'identifie pas les actes d'instruction it 
mener avec suffisamment de precision. 

MOTIFS DE LA DECISION 

II. EXAMEN DE LA RECEV ABILITEDE L' APPEL 

7. La Declaration d'appel a ete deposee dans Ies delais fixes it Ia regIe 75 1) du Reglement 

interieur (Ie «Reglement »). La Chambre preIiminaire note que Ia version franyaise de 'l' Appel a 

ete deposee dans Ies delais fixes it Ia regIe 753) du Reglement. Toutefois, contrairement aux 

dispositions de l'article 7 de Ia Directive pratique sur Ie depot des documents aupres des CETC, 

Ia version en khmer a ete deposee hors delais. La· Chambre a fait usage du pouvoir 

discretionnaire dont elle dispose en vertu de Ia regIe 39 4) b) du Reglement pour considerer Ie 

depot de l'Appel comme valable bien que Ia version enkhmer ait ete deposee apres I'expiration 

des delais prescrits it Ia regIe 753) du Reglement. Aucune partie ne doit etre penalisee en raison 

des difficultes Iegitimes qu'elle rencontre pour obtenir Ia traduction d'un document. 

8. L' Appelant depose son Appel en vertu de Ia regIe 74 3) b) et, subsidiairement, de Ia regie 

21 1) du Reglement13. 

9. La Chambre preliminaire rappelle que, pour que I' Appel soit declare recevable aux 

termes de Ia regIe 74 3) b) du Reglement, trois conditions doivent etre reunies en meme temps : 

1) I'Appelantdoit avoir presente une demande d'actes d'instructionaux co-juges d'instruction; 

2) Ia demande doit etre autorisee par Ie Reglement; et 3) Ia demande doit avoir ete rejetee par Ies 

co-juges d'instruction. 

10. L'Appel est admissible dans Ia me sure OU il est fonde sur Ie rejet d'une demande d'acte 

d'instruction en vertu de Ia regie 55 10) du Reglement sollicitant Ie versement de documents au 

dossier. L'Appeiant a demande aux co-juges d'instruction de rechercher, de recenser, d'analyser 

Ies documents qui se trouvent dans Ie repertoire partage ou en Ia possession du Centre de 

13 Appel, par. 1, et 24 it 38. 

4 
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documentation du Cambodge, mais qui ne sont pas deja dans Ie dossier et de verser au dossier les 

documents qui, selon eux, sont utiles a la manifestation de la verite. La Chambre considere 

qu'une demande de ce type peut etre consideree comme une demande d'actes d'instruction au 

sens de la regIe 74 3) b) du Reglement14. 

11. La Chambre preIiminaire considere qu'il n'a pas ete demande aux co-juges d'instruction 

de proceder au placement de la totalite des documents de l'annexe A de l'Appel ou de certains 

d'entre-eux «dans Ie dossier d'instruction» ou d' «ordonner au Bureau des co-procureurs de 

communiquer les elements de preuve en leur possession15 ». II s'agit lit de nouvelles requetes 

formulees dans les demandes de redressement en appel a I' egard desquelles la Chambre 

preliminaire n' a pas competence. Elles sont irrecevables en vertu de la regIe 74 3) b) du 

Reglement. 

12. La Chambre preliminaire ne peut appliquer la regIe 21 1) du Reglement de maniere a 
permettre a l'Appelant de s'affranchir des procedures etablies par les regles 55 10) et 586). 

L' Appelant est seul responsable des consequences qui pourraient decouler de son omission de 

suivre ces procedures. Ses moyens fondes sur la regIe 21 1) du Reglement sont par consequent 

rejetes16. 

III. MOYENS D' APPEL PRIS EN CONSIDERATION 

Critere d'examen enappel 

13. La Chambre preliminaire rappelle qu'une ordonnance des co-juges d'instruction portant 

sur une demande d'actes d'instruction est discretionnaire. Pour que la Chambre preliminaire 

annule une decision discretionnaire des co-juges d'instruction, l'Appelant doit demontrer que 

I 'Ordonnance attaquee: 1) repose sur une interpretation erronee du droit applicable; 2) repose 

14 Decision relative a l'appel inteIjete par Khieu Samphan contre l'Ordonnance detinissant les droits et obligations 
des parties en matiere de traduction, 20 fevrier 2009, doc. n° A1901V20, par. 21 a 28. 
15 Appel, para. 85. Voir egalement l' Appel, par. 71-75. 
16 Appel, par. 33-38. . 

5 

I' activite reelle de Monsieur Khieu Samphan » 
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sur une constatation rilanifestement erronee etlou 3) est a ce point injuste ou deraisonnable qu'il 

ya eu erreur d'appreciation de la part des co-juges d'instruction17
• La Chambre rappelle en outre 

que toutes les erreurs ne justifient pas qu'elle rejette une decision ou une ordonnance des co

juges d'instruction. Elle ne rejettera une decision ou une ordonnance en application de la 

regIe 743) b) du Reglement que lorsque l'erreur commise par les co-juges d'instruction a joue 

un role determinant dans l'exercice du pouvoir discretionnaire qui les a conduits a rendre la 

decision ou l'ordonnance faisant l'objet d'un appel. 

Demande de l' Appelant 

14. Au premier paragraphe de la Demande, sous l'intitule «Introduction », l'Appelant 

demande aux co-juges d'instruction de verser au dossier « l'ensemble des documents relatifs a 
l'activite de M. KHIEU Samphan en sa qualite de 'charge des relations avec Ie FUNK et Ie 

gouvernement, charge du commerce, des listes de marchandises et leurs prix' »18. L' Appelant 

poursuit au deuxieme paragraphe de la Demandeen disant « Le repertoire partage contient une 

serie de documents [ ... ] qui [ ... ] sont d'une importance capitale puisqu'ils refletent l'activite 

reelle de M. KHIEU Samphan, en sa qualite de 'membre charge de la liste des produits' durant 

toute la periode du Kampuchea Democratique »19. 

15. L' Appelant indique a la fill de sa Demande que la portee de cette derniere est plus etroite 

que «l'ensemble des documents» et «une serie de documents ». Au dernier paragraphe, sous 

l'intitule « Par ces motifs », l' Appelant demande aux co-juges d'instruction de verser audossier 

«les 600 documents cites en reference dans Ie proces-verbal de M. [Craig C.] Etcheson qui n'ont 

pas encore ete produits au dossier» 20. 

17 Decision relative itl'appel interjete contre l'Ordonnance des co-juges d'instruction rejetant la demande aux fins 
d'actes d'instruction tendant it la recherche d'elements it decharge dans Ie repertoire partage, 18 novembre 2009, 
doc. n° D164/4/13, par. 25 it 27. 
18 Demande, par. 1. 
19 Ibid., par. 2. 
20 Ibid., par. 7. 

Decision relative a I' appel contre 1'« Ordonnance sur deman 
I' activite reelle de Monsieur Khieu Samphan » 

Original EN: 00541653-00541665 
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16. La Chambre preliminaire est d'avis qu'il ressort clairement de la Demande et egalement 

de l'Appet21 que lorsque l'Appelant mentionne dans la Demande «l'ensemble des documents », 

« une serie de documents », «ces documents », «les documents », et « les 600 documents », il 

s'agit bien des memes documents, c'est-a-dire des documents du Centre de documentation du 

Cambodge mentionnes au paragraphe 28 ci-dessous. 

17. II est egalement dit dans la Demande que « [c ]ertains de ces documents [les documents 

du Centre de documentation du Cambodge] ont ete places au dossier alors que d'autres sont 

toujours dans Ie repertoire partage22
• IIs ne sont donc pas integres au dossier d'instruction a 

proprement parler de M. KHIEU Samphan. Cette selection n' est pas justifiee, elle est susceptible 

de porter atteinte aux interets de M. KHIEU Samphan et de nuire ce faisant 11 la recherche de la 

verite »23. 

Ordonnance des co-juges d'instruction 

18. Les co-juges d'instruction ont rejete la Demande au motif qU'elle n'explique pas 

« comment e1le est arrivee 11 la conclusion qu'ils [les documents du Centre de documentation du 

Cambodge] 'refletent l'activite reelle de M. KHIEU Samphan' et, notamment sans faire etat de 

demarches prealables aupres de DC-Cam afin de verifier Ie nombre de documents detenus par 

cette source publique ou leur contenu »24. «De surcroit », s'agissant de l'allusion que l'Appelant 

fait dans la Demande 11 «une seriede documents », les co-juges d'instruction disent ceci : 

[L]a Demande ne fournit aucune indication sur leur [la «serie de documents »] designation. Ainsi, 
au-dela de l'affmnation de l'interet general de documents signes par Khieu Samphan ou rediges 
par lui, la Demande n'explique pas enquoi les documents specifiques qu'elle dit avoir identifies 
dans Ie repertoire partage contribueraient a la manifestation de la verite relativement aux faits objet 
de l'enquete en l'espece25

• 

21 Voir, par exemple, Appel, par. 43. 
22 II est indique dans la Demande, a la note de bas de page 4 : «Documents cites dans I' Annexe C du Requisitoire 
Introductif, Documentjudiciaire D3/IV; Rapport d'execution de la Commission rogatoire du 27 janvier 2009 et des 
annexes (au total 51 documents), Documentjudiciaire D161/1 et D16111.1. 
23 Demande, par. 6. 
24 Ordonnance, par. 4. 
25 Ibid., par. 5. 

Decision relative it I' appel contre 1'« Ordonnance sur demande 
l'activite reelle de Monsieur Khieu Samphan» 
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19. Les co-juges d'instruction ont considere « en consequence, que la defense ne satisfait pas 

a· son obligation, exposee precedemment de demontrer prima facie avec suffisamment de 

precision la pertinence de sa demande ou la liste des documents faisant l'objet de la 

Demande »26. 

20. Les co-juges d'instruction concluent leur Ordonnance en repondant aux affirmations 

presentees dans la Demande, a savoir que la «selection n'est pas justifiee» et que «les 

documents qu'il [M. Etcheson] cite en reference, et qui sont generalement annexes a son rapport, 

doivent figurer au dossier, sans exception >P. Leur reponse est la suivante : 

[P] our determiner si un element de preuve est utile a la manifestation de la verite, que ce soit a 
charge ou a decharge, ils [les co-juges d'instruction] prennent en consideration sa pertinence au 
regard des faits dont ils sout. saisis et examinent s'il ne presente pas un caractere repetitif par 
rapport aux elements figurant deja au dossier sur Ie meme sujet. 

Comme Ie reconnalt la defense, Ie dossier de l'instruction contient plus de cent pieces relatives aux 
questions commerciales, dont certains [sic] concement Khieu Samphan. Les co-juges d'instruction 
se sont efforces d'identifier des documents envoyes a Khieu Samphan ou rediges par lui, qu'ils se 
trouvent dans Ie repertoire partage, a DC-Cam, ou ailleurs. Tous ces documents ont ete analyses, 
notamment afin de determiner la nature des activites de Khieu Sampan pendant Ie regime, et ceux 
juges utiles a la manifestation de la verite ont ete verses au dossier. Le restant des documents, y 
compris ceux qui ont ete consideres comme indument repetitifs ou insuffisamment pertinents, a ete 
regroupe au repertoire partage28

• 

Examen de l' Appel 

21. La Chambre rappelle qu'une partie qui soumet une demandeau titre de la regIe 55 10) du 

Reglement: 

[E]st tenue d'indiquer quels sont precisement les actes d'instruction qu'elle sollicite et d'expliquer 
en quoi elle estime que ces actes sont utiles a la conduite de l'instruction. De cette maniere, les co
juges d'instruction sont en mesure d'apprecier si la demande dont ils sont saisis revet une 
pertinence en tendant a la manifestation de la verite, ce qui leur permet de motiver leur decision29

• 

26 Ibid., par. 6 (note de bas de page non reproduite). 
27 Demande, par. 5 et 6. 
28 Ordonnance, par. 7 et 8 (notes de bas de page non reproduites). 
29 Decision relative a l'appel intetjete contre l'Ordonnance des co-juges d'instruction rejetant la demande aux fins 
d'actes d'instruction tendant a la recherche d'elements a decharge dans Ie repertoire partage, 18 novembre 2009, 
doc. nO Dl64/4/13, par. 44. (non souligne dans l'original). 
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22. II resulte de ces deux conditions cumulatives enoncees it la regIe 55 10) du Reglement 

que Ie rejet d'une demande qui ne repond qu'it une seule des deux conditions entre bien dans Ie 

cadre du pouvoir discretionnaire des co-juges d'instruction. La Chambre preliminaire considere 

que la Demande remplit la deuxieme condition de la regIe 55 10) (pertinence prima jacie), mais 

pas la premiere (demande detaillee et precise). Elle examinera donc dans la presente decisionles 

deux conditions de la regIe 55 10) du Reglement lorsqu'elle se demandera s'il ya eu erreur de 

droit. La Chambre examinera d'abord Ie deuxieme moyen d'appel qui a trait it la pertinence 

prima jacie de la Demande. 

Deuxieme moyen d'appel- Les co-juges d'instruction n'ont pas analyse la pertinence de la 
Demande au regard de son utilite prima facie pour la manifestation de la verite 

23. L'Appelant affinne que l'Ordonnance «ne correspon[d] pas au droit applicable »30 pour 

ce qui est du critere que les co-juges d'instruction doivent appliquer pour trancher une demande 

d'actes d'instruction presentee en vertu de la regie 55 10) du Reglement. II avance que Ie critere 

etabli par I' Ordonnance est «restrictif» 31. La Chambre preliminaire estime que les co-juges 

d'instruction ont correctement dMini lecritere juridique approprie32
• Elle estime toutefois que les 

co-juges d'instruction ont commis une erreur de droit en parvenant it une conclusion erronee 

apres avoir applique Ie critere juridique correct. 

24. Dans l'Ordonnance, les co:-juges d'instruction declarent que I' Appelant « n'explique pas 

comment [il] est arrive it la conclusion qu'ils [Ies documents du Centre de documentation du 

Cambodge] «retletent I' activite reelle de M. KHIEU Samphan ». La Chambre preliminaire 

considere que les co-juges d'instruction sont fondes it dire que la seule raison donnee dans la 

Demande pour expliquer pourquoi les documents du Centre de documentation du Cambodge 

« doivent figurer au dossier» est que M. Etcheson y fait « specifiquement» allusion dans son 

30 Appel, par. 61. 
31 Ibid. 
32 Decision relative a l'appel interjete contre l'Ordonnance des co-juges d'instruction rejetant la demande aux fins 
d'actes d'instruction tendant a la recherche d'elements a decharge dans Ie repertoire partage, 18 novembre 2009, 
doc. n° D164/4/13, par. 41 a 46. 
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Proces-verbal d'analyse33
. La Chambre considere que les raisons que donne I' Appelant pour 

expliquer «comment [il] est arrive a la conclusion qu'ils [Ies documents du Centre de 

documentation du Cambodge] 'refletent I'activite reelle de M. KHIEU Samphan'» sont 

necessairement implicites dans la Demande et pouvaient donc etre pris en consideration par les 

co-juges d'instruction. 

25. Les seules informations de type factuel qui figurent dans la Demande au suj et des 

documents du Centre de documentation du Cambodge se limitent a la description generale qu'en 

donne M. Etcheson dans son Proces-verbal· d'analyse. Au premier paragraphe de la partie 

intitulee « Questions economiques » de la section intitulee « Comite permanent », M. Etcheson 

ecrit ceci : 

[31] Le Comite permanent contr61ait toute l' economie cambodgienne de fayon centralisee, 
principalement mais non exclusivement par Ie biais du Bureau 870. La planification, les tarifs, la 
production, les importations et exportations, ainsi que la consommation etaient tous geres par Ie 
Centre du Parti. Par exemple, les archives du Centre de documentation du Cambodge contiennent 
des centaines de rapports et memorandums sur ces sujets adresses a KHIEU Samphan au Bureau 
870, ou rediges par lui. Ces documents traitent de tous les aspects de l'economie, mais portent tres 
souvent sur la collecte de la production (pretendument) excedentaire des zones, vraisemblablement 
pour stockage, redistribution et exportation. 

26. Au premier paragraphe de la partie intituIee « Communications» de la section intituIee 

« Ministeres », M. Etcheson ecrit ceci : 

[146] Les modes de communication entourant les ministeres du Kampuchea democratique 
semb1ent avoir ete moins structures que les communications concernant les hierarchies politico
administratives, de securite interieure et rnilitaires. Les echelons superieurs (en particulier Ie 
Comite permanent et Ie Bureau 870), les ministeres et les echelons inferieurs disposaient de 
mUltiples canaux pour communiquer les uns avec les autres. Tous ces canaux semblent avoir ete 
utilises en parallele. Par exemple, chaque rninistere faisait ses rapports au Centre et recevait ses 
instructions par Ie biais de toute une garnme de mecanismes [ ... ]. Ces interactions personnelles 
etaient completees par des echanges ecrits entre les echelons superieurs et les ministeres sous Ia 
forme de lettres, de telegrammes, de memorandums et de rapports (hebdomadaires ou mensuels) 
[note de bas de page non reproduite] ainsi que par les directives politiques et la propagande du 
Parti comme Ie periodique Le Drapeau revolutionnaire [note de bas de page non reproduite]. Par 
exemple, Ie Bureau 870 etait submerge de rapports adresses a KHIEU Samphan, qui abordaient des 
sujets tres varies comme les statistiques quotidiennes de production de riz, les rapports 
hebdomadaires et mensuels sur les cargaisons de marchandises partant des zones vers Ie Centre, les 
importations et exportations transitant par Ie port de Kampong Som et les reunions au ministere des 

33 18 juillet 2007, D2-15 (Proces-verbal d'analyse). 
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affaires etrangeres et dans les ambassades etrangeres.[la note de bas de page 341 de l'original est 
reproduite ci-dessous] 

27. A la fin de ce paragraphe, dans la note de bas de page 341, M. Etcheson ecrit ceci : 

Les archives du centre de documentation du Cambodge contiennent plus de six cents exemples de 
cestypes de communications adressees it KIllEU Samphan au Bureau 870 obtenues des archives 
nationales cambodgiennes et allant de rapports quotidiens sur la production de riz it des rapports 
annuels concernant les activites des zones, ministeres et autres echelons. 

28. La Chambre designera sous Ie terme « les documents du Centre de documentation du 

Cambodge » les « centaines de rapports et memorandums» et les « plus de six cents exemples de 

ces types de communications» decrits par M. Etcheson dans son Proces-verbal d'analyse. 

29. La Chambre preliminaire considere que la breve description des documents du Centre de 

documentation du Cambodge donnee par M. Etcheson est insuffisante pour conclure qu'ils sont 

effectivement utiles a la manifestation de la verite. Ene estime toutefois qu'il aurait dll etre clair 

pour les co-juges d' instruction que, comme I' a dit plus tard I' App el ant dans l' Appel, les 

documents du Centre de documentation du Cambodge sont prima facie utiles a la manifestation 

de Ia verite car «ce sont des documents officiels du regime [khmer rouge], ils renseignent sur Ie 

role de M. KHIEU Samphan pendant Ie Kampuchea Democratique, ils se rapportent aM. 

KHIEU Samphan, ils donnent des informations sur Ia presence de M. KHIEU Samphan au 

Cambodge aI' epoque du Kampuchea democratique, et sur ses fonctions a I' epoque du 

regime» 34. 

30. La Chambre preliminaire reconnait qu'on ne sait pas tres bien siM. Etcheson, qui est cite 

dans la Demande comme etant la seule source d'informations de type factuel concernant les 

documents du Centre de documentation du Cambodge, fonde, meme en partie, I'une quelconque 

des conclusions de son Proces-verbal d'analyse sur I'un «des centaines de rapports et 

memorandums» ou des «plus de six cents exemples de ces types de communications» 

specifiques qu'il mentionne. 

34 Appel, par. 66. 
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31. La Chambre preliminaire note egalement que, dans I 'Ordonnance, les co-juges 

d'instruction eux-memes semblent etre d'accord avec Ie fait que les documents relatifs «aux 

questions commerciales [ ... qui] concement Khieu Samphan» devraient etre «analyses, 

notamment afin de determiner la nature des activites de Khieu Sampan pendant Ie regime, et 

ceux juges utiles it Ia manifestation de la verite [ ... ] verses au dossier »35. C'est pourquoi les co

juges d'instruction «se sout efforces d'identifier des documents envoyes it Khieu Samphan ou 

rediges par lui, qu'ils se trouvent dans Ie repertoire partage, it DC-Cam, ou ailleurs »36. 

32. L'Appelant pose dans l'Appel une question legitime, it savoir pourquoi les cO-Juges 

d'instruction « se sont efforces d'identifier» les «pieces relatives aux questions commerciales 

[qui] concement Khieu Samphan» s'ils ne consideraient pas que ces pieces fussentprimajacie 

pertinentes dans la manifestation de laverite37. La Chambre considere que Ia reponse de 

l' Appelant it sa question est correcte. « [I]ls [les co-juges d'instruction] reconnaissent que prima 

jacie, ces document leur semblaient utiles it la recherche de la verite »38. 

33. La Chambre considere que la Demande donnait aux co-juges d'instruction une raison 

prima jacie de penser que les documents du Centre de documentation du Cambodge mentionnes 

par M. Etcheson au paragraphe 31 et dans la note de bas de page 341 de son Proces-verbal 

d'analyse sont utiles it la manifestation de la verite. Les co-juges d'instruction ont commis une 

erreur mixte de droit et de faits en parvenant it tme conclusion differente39. II n'est donc pas 

necessaire que la Chambre examine les autres arguments presentes par I' Appelant dans les 

deuxieme et troisieme moyens d'appe14o. 

34. CetteeiTeur ne justifie pas l'annulation de l'Ordonnance car, comme nous Ie verrons ci

dessous, la Chambre preliminaire estime que la Demande ne formulait pas precisement I' acte 

35 Ordonnance, par. 8. 
36 Ibid. 
37 Appel, par. 69. 
38 Ibid. Voir egalement Appel, par. 34. 
39 Ordonnance, par. 4 et 6. 
40 Appel, par. 54 a 59,62 a 65, 76 a 83. 
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d'instruction qU'elle sollicitait, demande que les co-juges d'instruction etaient done bien fondes a 
rejeter. 

35. La Chambre vamaintenant examiner Ie premier moyen d'appel qui a trait it la question de 

savoir si l'acte d'instruction sollicite etaient precisement formule dans la Demande. 

Premier moyen d'appel - Mauvaise application de l'exigence de precision en matiere de 
demandes d'actes d'instruction sollicites en vertu de la regie 55 10) du Reglement 

36. L' App el ant affirme que les «conditions de precision» prescrites dans l'Ordonnance 

«vont bien au-delit de l'obligation fixee par la Chambre, et comme telles, ne sauraient valoir »41. 

II fait egalement valoir qu'il a « c1airement precise quel acte [il] sollicite dans sa demande »42 et 

qu'il a« vise expressement [dans la Demande] les documents en cause et leur provenance »43. 

37. Pour les motifs exposes ci-apres, la Chambre estime que la Demande n'est 

pas « suffisamment precise [pour] que les co-juges d'instruction sachent c1airement ce qu'ils 

doivent rechercher »44. Premierement, l'argument de l' Appelant selon lequel «les documents en 

cause [it savoir, les documents du Centre de documentation du Cambodge] sont expressement 

cites en reference par [M. Etcheson] »45 est inexact. En fait, M. Etcheson mentionne les 

documents du Centre de documentation du Cambodge de maniere generale. II n'en cite aucun 

dans les deux passages de son Proces-verbal d'analyse (paragraphe 31 et note de bas de page 

341) ou il en parle en termes generaux. Deuxiemement, contrairement it ce qU'affirme 

l' Appelant, 46 la Chambre ne sait pas tres bien de quels documents du Centre d~ documentation 

du Cambodge disposent les co-procureurs,it supposer qu'ils en aient en leur possession. 

Troisiemement, on ne sait pas bien quels documents du Centre de documentation du Cambodge 

cite M. Etcheson dans les annexes A, B, ou C de son Proces-verbal d'ana1yse, it supposer qu'il en 

41 Appel, par. 41. 
42 Ibid., par. 43. Voir egalement Appel, par. 47. 
43 Ibid., par. 45 
44 Decision relative it l'appel intetjete contre l'Ordonnance des co-juges d'instruction rejetant la demande aux fins 
d'actes d'instruction tendant it Ia recherche d'eIements it decharge dans Ie repertoire partage, 18 novembre 2009, 
doc. n° D164/4/13, par. 45. 
45 Appel, par. 76. Voir' egalement Demande, par. 3. 
46 Appel, note de bas de page 55. 
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cite. Quatriemement, Ie nombre de documents du Centre de documentation du Cambodge n' est 

pas suffisamment clair pour la Chambre, ils pourraient etre «des centaines » ou «plus de six 

cents ». Cinquiemement, on ne sait pas tres bien si les deux groupes de documents dli Centre de 

documentation du Cambodge (<< des centaines de rapports et memorandums» et «plus de six 

cents exemples de ces types de communications ») sont constitues des memes documents. 

38. La demiere raison pour laquelle la Chambre preliminaire estime que la Demande 

n'indique pas «quels sont precisement les actes d'instruction qu'elle sollicite »47 est que la 

Demande n'indique pas c1airement quels documents du Centre de documentation du Cambodge 

se trouvent deja dans Ie repertoire partage ou dans Ie dossier. L' Appelant affrrme dans la 

Demande que « [c ]ertains de ces documents [les documents du Centre de documentation du 

Cambodge] ont ete places au dossier alors que d'autres sont toujours dans Ie repertoire 

partage »48. Dans la note de bas de page 4 de la Demande, l' Appelant entend faire reference a 

«certains de cesdocuments [qui] ont ete places au dossier ». Toutefois, vu que la Demande ne 

donne pas d'indications precises quant au reste des documents du Centre de documentationdu 

Cambodge qui ne se trouvent pas dans Ie dossier, les co-juges d'instruction ne peuvent pas en 

deduire quelle quantite de documents du Centre de documentation du Cambodge ne se trouvent 

pas dans Ie dossier ni l'endroit ou ils se trouvent. C'est seulement dans l' Appel, non dans la 

Demande, que l' Appelant affirme que «nombre» des documents qu'il a trouves au Centre de 

documentation du Cambodge « [s]uite a la decision des co-juges d'instruction [ ... ] ne figurent ni 

au dossier, ni au repertoire de preuves partage »49. 

39. Demander aux co-juges d'instruction de rechercher, de recenser et d'analyser des 

documents mal definis est incompatible avec I' obligation faite aI' Appelant « de proceder de 

47 Decision relative it l'appel inteIjete contre I'Ordonnance des co-juges d'instruction rejetant Ia demande aux fins 
d'actes d'instruction tendant it Ia recherche d'elements it decharge dans Ie repertoire partage, 18 novembre 2009, 
doc. nO DI64/4/13, par. 44. 
48 Demande, par. 6. 
49 Appel, par. 72. 
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maniere a ne pas retarder la procedure »50. A cet egard, la Chambre preliminaire decide que les 

co-juges d'instruction n'ont pas commis d'erreur en considerant «notamment» que I' Appelant 

n'avait pas fait etat dans la Deinande «de demarches prealables aupres de DC-Cam afin de 

verifier Ie nombre de documents detenus par cette source publique ou leur contenu »51. La 

Chambre decide par consequent que les co-juges d'instruction ont fait bon usage de leur pouvoir 

discretionnaire. 

40. La Chambre rejette I' Appel car la Demande n'indique pas de fayon suffisamment precise 

I'acte d'instruction sollicite. II n'est donc pas necessaire que la Chambre examine Ie reste des 

arguments presentes par I' Appelant dans Ie cadre du premier moyen d' appel52. 

41. Pour toutes les raisons susmentionnees, la Chambre a statue comme elle I' avait annonce 

dans sa decision du II juin 2010. 

Vu la regie 77 13) du Reglement, la presente Decision n'est pas susceptible d'appeL 

Phnom Penh, Le 7 Juillet 2010ck ~ 

La Chambre pnmminaire 

Rowan 
DOWNING 

NEYThol Catherine 
MARCHI-UHEL 

50 Decision relative a l'appel intetjete c~ntre l'Ordonnance des co-juges d'instruction rejetant la demande aux fins 
d'actes d'instruction tendant a la recherche d'elements a decharge dans Ie repertoire partage, 18 novembre 2009, 
doc. n° D164/4/13, par. 45. 
51 Ordonnance, par. 4. 
52 Appel, par. 48 a 53. 
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